
3. Pour un produit ou un secteur donné, les règles spécifiques de l'annexe sectorielle
correspondante prévalent sur les dispositions plus générales de l'accord-cadre.

ARTICLE IV

DISPOSMONS TRANSITOIRES

1. Les parties conviennent de mettre en oeuvre leurs engagements transitoires relatifs à

la mise en confiance conformément aux dispositions des annexes sectorielles.

2. Les parties conviennent que chaque disposition sectorielle transitoires doit préciser

un terme pour sn achèvement;

3. Les parties peuvent modifier toute période transitoire d'un commun accord au sein

du comité mixte institué dans le cadre du présent accord, en tenant compte des
recommandations formulées par les groupes sectoriels mixtes compétents.

4. La fin de la phase transitoire débouche sur une siuation de reconnaissance mutuelle
totale, sauf s'il est démontré, en foumissent des éléments de preuve documentés à -
l'appui, un manque de compétence technique dans l'évaluation de la conformité par une
partie.
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